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Or

11- Avenue du president Kennedy 12- Rue Languette 13- Rue Paul Otlet

9- Avenue du president Kennedy

10- Avenue du president Kennedy / Francois 
Herbo

1- Avenue Kennedy depuis le RD938 2- Avenue du president Kennedy depuis le RD9380- Giratoire de la RD938
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15- Avenue du président Kennedy et friches Départementales

16- Avenue du président Kennedy et friches Départementales

17- Parking rue des capucines

14- Avenue du président Kennedy et accès PK gare
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Notice d’aŵéŶageŵeŶt

Ce projet apporte une solution globale de requalification des espaces publics

aux abords de la gare d’OrĐhies avec pour objectif premier d’augŵeŶter la

capacité du parking existant en raison de sa saturation débordant sur les

voiries adjacentes.

Le projet concerne la création de deux parkings au sud des voies ferrées de

part et d’autre de la voie départementale (rue Kennedy) sur une ancienne

friche aujourd’hui déjà occupé par du stationnement mal organisé.

Ils proposeront 206 places organisées en baïonnette accessibles depuis le

giratoire et la rue Languette mise en sens unique.

L’aĐĐessiďilité piétonne s’effeĐtuera par des trottoirs sur la rive sud de la voie

départementale.

Le parking bénéfice d’uŶ aménagement paysager de qualité (végétalisation et

éclairages LED)

Parking 1A (92 places)

Parking 1B (114 places)
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NOTICE D’EXPLICATION / exaŵeŶ au cas par cas / réalisatioŶ d’uŶ parkiŶg / Pôle d’échaŶges d’Orchies 

 

PréseŶtatioŶ du pôle d’échaŶges 

 

La gare d'Orchies se situe au Đœuƌ de la Pévèle urbanisée à équidistance des pôles de Lille, Valenciennes, Douai et 

Tournai en Belgique. Il s'agit d'une gare périurbaine qui a fait l'objet d'un réaménagement en pôle d'échanges 

multimodal train/cars/vélos/voiture en 2006. 

 

 
 

Elle constitue uŶ Ŷœud iŵpoƌtaŶt du ƌĠseau routier régional de transport avec six lignes interurbaines y 

convergeant. 

 
 

Elle est située sur l'axe ferroviaire Lille-Valenciennes et est desservie par trois services TER : les liaisons régionales 

Lille-Orchies-Valenciennes et Lille-Valenciennes-Aulnoye-Jeumont (lignes 16bis et 16 du réseau), ainsi que la 

liaison régionale assurant également une desserte sur les régions voisines (Lille-Valenciennes-Aulnoye-Hirson-

Charleville-Mézières). 

 

En 2017, la gaƌe d’OƌĐhies aĐĐueillait eŶ ŵoǇeŶŶe Ϯϲϯϳ voǇageuƌs paƌ jouƌ (ŵoŶtĠes-descente).  

 

L’aiƌe d’iŶflueŶĐe Ġlaƌgie de la gaƌe d’OƌĐhies s’eǆeƌĐe suƌ uŶe tƌeŶtaiŶe de ĐoŵŵuŶes pĠƌiuƌďaiŶes : ϳϬ% des 
aďoŶŶĠs SNCF ŵoŶtaŶt eŶ gaƌe d’OƌĐhies ƌĠsideŶt suƌ des ĐoŵŵuŶes extérieures.  

Les liŵites de l’aiƌe se situeŶt au Ŷoƌd aveĐ la fƌoŶtiğƌe ďelge et au sud suƌ les ĐoŵŵuŶes de l’espaĐe interstitiel 

délimité par les deux corridors ferrés (axe Valenciennes-Lille et Valenciennes-Douai).  
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Au regard de la part ƌelative d’usageƌs Ġŵise paƌ les ĐoŵŵuŶes, l’attƌaĐtivitĠ de la gare est concentrée sur 5 

communes principale : Orchies, Marchiennes, Nomain, Coutiches et Beuvry-la-Forêt qui représentent 20 680 

habitants et ϲϭ % des usageƌs ŵoŶtaŶt eŶ gaƌe d’OƌĐhies eŶ pĠriode de pointe du matin et se rendant à Lille 

ƌĠsideŶt à ϱ ou ϲkŵ à vol d’oiseau de la gaƌe.  Il est a noté que ces communes sont desservies par des lignes 

ƌoutiğƌe ƌĠgioŶale eŶ ƌaďatteŵeŶt suƌ la gaƌe et ďĠŶĠfiĐieŶt d’uŶe offƌe de ďoŶŶe faĐtuƌe Ƌui ŵĠƌite d’ġtƌe 
valoƌisĠe aupƌğs des usageƌs de la gaƌes. La CCPC Ƌui Ŷ’a pas la ĐoŵpĠteŶĐe tƌaŶspoƌts s’eŵploie à ĐoŵŵuŶiƋueƌ 
et informer ses habitants sur cette alternative intéressante à la voiture.  

 

 

La position géographique de la gare assez centrale par rappoƌt au ďassiŶ de vie oƌĐhĠsieŶ, l’offƌe TER pƌĠŵiuŵ 
dont bénéficie la gare avec 74 trains quotidiens, le rôle pivot de la gare située à égale distance/temps de Lille et 

de Valenciennes, les Ġpisodes ƌĠĐuƌƌeŶts de ĐoŶgestioŶ suƌ l’AϮϯ et les diffiĐultĠs quotidiennes de circulation dans 

la ŵĠtƌopole lilloise aiŶsi Ƌue la hausse du pƌiǆ des ĐaƌďuƌaŶts eǆpliƋueŶt l’attƌaĐtivitĠ gƌaŶdissaŶte de la gaƌe 
d’OƌĐhies et la satuƌatioŶ des paƌkiŶgs eǆistaŶts.  
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Un projet global 

Le pƌojet d’agƌaŶdisseŵeŶt des ĐapaĐitĠs de statioŶŶeŵeŶt doit peƌŵettƌe de ƌĠpoŶdƌe à uŶe deŵaŶde dĠjà 
existante qui a déjà commencé à coloniser les délaissés qui seront aménagés et future qui accompagnera la 

croissance du trafic voyageurs.  

Mais l’aĐtioŶ de la CCPC ne se limitera pas à une simple mais nécessaire augmentation de la capacité de 

statioŶŶeŵeŶt. L’iŶteƌĐoŵŵuŶalitĠ souhaite ĠgaleŵeŶt valoƌiseƌ les alteƌŶatives à la voituƌe iŶdividuelle.  

Le projet prévoit ainsi de requalifier 18 places existantes pour les dédier au covoiturage.  

Il pƌĠvoit ĠgaleŵeŶt des eŵplaĐeŵeŶts pouƌ des ďoƌŶes de ƌeĐhaƌges ĠleĐtƌiƋues. La CCPC a d’ailleuƌs adhéré au 

dispositif « pass pass électrique » porté par la Région des Hauts de France pour équiper son territoire.  

La CCPC s’est eŶgagĠe daŶs l’ĠlaďoƌatioŶ d’uŶ sĐhĠŵa ĐǇĐlaďle Ƌui vise à dĠploǇeƌ uŶ ŵaillage d’itiŶĠƌaiƌe ĐǇĐlaďle 
afiŶ de dĠveloppeƌ et d’eŶĐouƌageƌ la pƌatiƋue du vĠlo pouƌ les dĠplaĐeŵeŶts de Đouƌte et ŵoǇeŶŶe poƌtĠe. La 
ville d’OƌĐhies est eŶ tƌaiŶ paƌallğleŵeŶt de ƌĠaliseƌ uŶ plaŶ d’aĐtioŶ eŶ faveuƌ du vĠlo. La CCPC a ŵis eŶ plaĐe uŶ 
dispositif d’aide à l’aĐhat d’uŶ vĠlo à assistaŶĐe ĠleĐtƌiƋue pouƌ les haďitaŶts du teƌƌitoiƌe à hauteuƌ de Ϯϱ% du 
pƌiǆ d’aĐhat. Et la ĐoŵŵuŶe d’OƌĐhies a eŵďoitĠ le pas eŶ octroyant une aide également. La cible visée au travers 

de cette opération est clairement les actifs et les trajets de moyenne portée.  Le pôle d’ĠĐhaŶge oĐĐupe ďieŶ 
évidemment une place prépondérante dans ces différentes politiques cyclables aussi bien au niveau des itinéraires 

que des équipements et notamment du stationnement.  

Par ailleurs, une étude est en cours pour réfléchir au devenir de la ligne à voie unique entre Orchies et Ascq fermée 

à la ĐiƌĐulatioŶ depuis ϮϬϭϱ. Plusieuƌs sĐĠŶaƌios soŶt à l’Ġtude et quels que soient la solution et le mode choisis, ils 

ĐoŶtƌiďueƌoŶt à ƌeŶfoƌĐeƌ l’attƌaĐtivitĠ de la gaƌe.  
 

Les besoins de stationnement 

 

L’Ġtude ƌĠalisĠ paƌ TTK a ĐoŶfiƌŵĠ Ƌue seuleŵeŶt ϯϬ% des aďoŶŶĠs TER ŵoŶtaŶt à la gaƌe d’OƌĐhies ĠtaieŶt 
originaiƌes de la ĐoŵŵuŶe et Ƌue ϳϬ% ƌĠsidaieŶt daŶs les ĐoŵŵuŶes pĠƌiphĠƌiƋues daŶs uŶ ƌaǇoŶs jusƋu’à ϭϱ 
kilomètres.  Sachant que la gare enregistre 2600 montées et descentes quotidiennement, soit 1300 voyageurs on 

peut en déduire que les extra-communaux représentent 900 voyageurs. En prenant comme hypothèse que la part 

des Đovoituƌeuƌs et des usageƌs des tƌaŶspoƌts ĐolleĐtifs Ŷ’eǆĐğde pas les ϭϱ%, Đe soŶt plus de ϳϱϬ voituƌes qui 

viennent stationner aux abords de la gare sans compter les véhicules des habitants les plus éloignés de la gare qui 

peuvent habiter à plus de 2 kilomètres. Rappelons que le parking existant offre 220 places et que le parking annexe 

propose 180 places environs ce qui représente 400 places. On comprend alors aisément que la capacité de 

stationnement actuelle est insuffisante pour répondre aux besoins des voyageurs extérieurs à la commune 

d’OƌĐhies. D’où la pƌessioŶ Ƌui s’eǆeƌĐe suƌ le statioŶŶeŵeŶt aux abords de la gare sur les voiries riveraines et sur 

les délaissés voués à être aménagés. Les 210 places envisagées paƌ le pƌojet d’eǆteŶsioŶ peƌŵettƌoŶt de desseƌƌeƌ 
cette pression en accompagnement de toutes les autres mesures ŵais Ŷe ĐouvƌiƌoŶt pas l’eŶseŵďle des ďesoiŶs.  

 

 

 

 

 







Continuités piétonnes





Bonjour,  

 

Je Ŷ’ai eŶ effet pas véƌifié le docuŵeŶt scaŶŶé et vu Ƌu’il Ŷ’était pas ƌecto veƌso. Je vous pƌie de ŵ’eŶ 
excuser. Je vous transmets le document en recto verso.  

Aux difféƌeŶtes ƋuestioŶs Ƌue vous ŵ’avez posées, je peux appoƌteƌ les ƌépoŶses suivaŶtes (en bleu) 

 

 

Par ailleurs, au regard de sa description, le projet semble faire partie d'un projet d'ensemble, celui du 

pôle d'échange multimodale d'Orchies. Auriez-vous des informations à apporter sur ce projet ? 

Au début des années 2000, devant l’attractivité croissante de la gare d’Orchies, le département du 

Nord a décidé de procéder au réaménagement complet des abords de la gare permettant d’améliorer, 

d’organiser et d’accroitre la capacité de stationnement et d’organiser l’intermodalité avec la réalisation 

d’une gare routière. En effet jusqu’alors, les usagers de la gare stationnaient leur véhicule sur des 

terrains en friche de la SNCF, sur un parking public  de 200 places situé à 200 m vers le centre, et sur 

les voiries existantes suscitant l’exaspération des riverains. A l’issue de ces travaux, le pôle 

d’échanges disposait d’une gare routière de 6 quais, et d’un parking de 224 places d’un abri à vélo.  

Afin de protéger les voiries riveraines, la commune a instauré la zone bleue.   

Pour autant, dans le but de mieux éclairer le projet, quelques précisions pourraient être apportées sur 

un certain nombre de points : 

 

   - Mobilité - Déplacement 

        x Le cerfa mentionne qu'une saturation pesante est présente dans les espaces publics 

environnants. Serait-il possible d'étayer cette phrase et les mettre en évidence ?  

Voir document annexe « Stationnement » 

Serait-il possible de préciser la variation du nombre de places avant le projet et après le projet 

(espaces publics compris) ?  

Le projet consiste à aménager deux Parkings (92+114 places) situés sur des friches départementales 

de part et d’autre de la rue Kennedy. Ces espaces sont aujourd’hui déjà partiellement occupés par du 

stationnement sauvage. Un comptage a permis de recenser 65 véhicules.  

  

        x Serait-il possible de justifier l'offre de stationnement ?  

Le parking de la gare et le parking annexe sont actuellement à saturation avec 100% de remplissage 

et environ 90 véhicules qui stationnent sauvagement sur le parking actuel en double file et sur les 

parcelles en friches. Les 2 places minutes ne sont pas suffisantes avec de l’arrêt en double file sur 
l’avenue Kennedy. Cela implique du report de stationnement sur le domaine public périphérique. 

Des études de circulation ont-elles été réalisées ? voir document annexe « circulation » 

         

x Les places de stationnement sont-elles perméables ?  

Partiellement. 48 places (soit un peu moins de 25% des places crées) seront réalisées en pavés - joint 

gazon. L’intensivité de l’utilisation prévisibles nous a conduit à ce choix pour assurer la pérennité des 

aménagements.  

 Pourriez-vous préciser leurs caractéristiques (PMR, famille, voitures électriques) ? 

L’ensemble des places seront dédiées aux voitures particulières. Mais l’accroissement de la capacité 

de stationnement permettra de requalifier une partie des places situées sur le parking existant et de 



les spécialiser. Ainsi, les places les plus proches de la gare seront réservées aux PMR (5 pl) et au 

covoiturage (18 pl). Une réflexion est en cours pour l’implantation de 2 bornes de recharge, la CCPC 

vient d’adhérer au groupement de commande initié par la Région Hauts de France. 

 
         

x Serait-il possible de préciser la connectivité du projet avec la gare ? Des aménagements spécifiques 

vont-ils être réalisés ? 

Les parkings réalisés seront connectés aux trottoirs de la voie départementale et permettront de 

regagner l’itinéraire aménagé qui traverse le parking existant. Voir document annexe « Continuité 

piétonne » 

 

 - Gestion des eaux 

        x Pourriez-vous préciser les modes de gestion des eaux ? 

Nous avons opté pour un mode de gestion par infiltration et tamponnement avec rejet à débit régulé. 

Voir document annexe « Assainissement » 

 

 - Traitement paysager 

       x Serait-il possible de décrire l'aménagement paysager ? 

Les parkings seront séparés des voiries par des haies végétales (Fusain d’Europe, Noisetier, Viorne 

Mancienne, Bourdaine, Cornouiller sanguin) afin d’en diminuer l’impact visuel. A l’intérieur, les 

emplacements seront séparés de haies composées d’essences fruitières (Groseiller, cassissier, 

framboisier). Les parkings seront plantés d’arbres de hautes tiges (Tilleul et Aulne) afin de favoriser la 

biodiversité et d’apporter de l’ombre. Les espaces délaissés seront herborisés (gazon, prairie fleurie,) 

où des arbres fruitiers prendront place.  

 



Pole d’échanges d’Orchies

Centre 

Ville
Parking public

200 pl

Abri vélo












